
ANNEXE III 

Résumé des caractéristiques du produit, étiquetage et notice 

 
Note: Ces RCP, étiquetage et notice sont les versions validées lors de la décision de la commission. 

 
Après la décision de la commission, les autorités compétentes des états membres, en liaison avec 
l’Etat membre de référence, mettront à jour l’information produit si nécessaire. Par conséquent, ces 
RCP, étiquetage et notice peuvent ne pas nécessairement correspondre au texte actuel. 
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Le résumé des caractéristiques du produit, l’étiquetage et la notice valides sont les versions finales 
obtenues lors de la procédure du groupe de coordination. 
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